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Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines 
Avis de changements importants
En vertu de la Loi sur les mines
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Gouvernement de l'Ontario
Les renseignements personnels, s’il en est, recueillis sur ce formulaire seront utilisés pour l’administration d’une activité légalement autorisée, l’administration des exigences en vertu de la partie VII de la Loi sur les mines, L.R.O. 1990, c. M.14. Les renseignements fournis seront gérés conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, c. F.31. Les questions relatives à cette collecte doivent être adressées à la Section de l’exploration minière et de l’exploitation des minéraux, ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines, 933, chemin du lac Ramsey, Sudbury (Ontario)  P3E 6B5. Téléphone : 705-670-5815.
Instructions
Pour signaler les changements importants apportés à un projet en vertu du paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines, veuillez :
•         aisir ou imprimer, puis envoyer le formulaire dûment rempli à : partVIIsubmissions@ontario.ca;
         ou
•         cliquer sur le bouton « Envoyer » au bas de ce document.
Veuillez consulter les lignes directrices avant d’envoyer le formulaire pour vous assurer que tous les documents requis sont inclus dans votre demande. Si votre demande est incomplète, elle peut vous être retournée.
Pour consulter les lignes directrices, cochez la case « Afficher les lignes directrices » dans chaque en-tête de partie. Vous pouvez également communiquer avec votre bureau régional, si vous avez besoin d’aide à compléter votre demande.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Partie 1. Informations sur le projet
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Partie 1 – Informations sur le projet
•         Nom du projet : Veuillez indiquer le(s) nom(s) du projet actuel(s) ou nouvellement proposé(s); si le projet était précédemment désigné par un nom différent, veuillez l’indiquer entre parenthèses.
•         District, canton/région et municipalité : « Districts » désigne les districts territoriaux du Nord de l’Ontario. Si votre région ne fait pas partie d’un district du Nord, ne l’incluez pas. Les « régions » désignent les zones lacustres ou riveraines, généralement situées dans l’extrême nord et les régions les plus reculées de l’Ontario (p. ex., la zone à l’est de lac Crawford dans le district de Cochrane). Vous pouvez déterminer le district, le canton/la région et la municipalité, le cas échéant, dans lequel se situe votre projet en utiliseant le visualiseur de carte du Système d’administration des terrains miniers (visualisateur du SATM).
•         Lot et concession (le cas échéant) : Cette information, si elle est disponible, peut figurer dans le visualisateur du SATM.
•         Latitude et longitude, coordonnées UTM : Veuillez indiquer la latitude et la longitude ainsi que les coordonnées UTM; les coordonnées UTM approximatives peuvent figurer dans le visualisateur du SATM. Pour transformer les coordonnées UTM en latitude et en longitude, vous pouvez utiliser un des convertisseurs UTM en latitude et en longitude, qui sont accessibles en ligne.
•         Type de tenure : Pour connaître le type de tenue de votre projet minier, comme un bail minier ou un claim, reportez-vous à l’accès des utilisateurs inscrits du Système d’administration des terrains miniers. Un exemple d’un « autre » type de tenure est un permis d’occupation ou un permis d’occupation exploratoire. Veuillez énumérer toutes les tenures, quelle que soit la manière dont elles ont été délivrées ou obtenues, par exemple les tenures administrées par d’autres ministères, comme les servitudes et les affectations du sol. Lorsque vous répondez à la question sur la tenure, veuillez répondre « oui » si vous changez le titulaire de la tenure, si vous ajoutez ou soustrayez des claims ou des baux ou d’autres types de tenure aux limites du chantier, ou si vous changez le type de tenure dans les limites du chantier (p. ex., en introduisant un claim).
•         Une autre façon de déterminer les informations demandées ci-dessus, vous pouvez également visiter la page OGSEarth pour accéder aux instructions sur l’utilisation de Google Earth dans le but de visualiser les données sur les districts, les cantons/régions, les municipalités, les lots et concessions, et les coordonnées UTM. Pour accéder à ces données, utilisez la carte des Frontières administratives et grilles de référence spatiale, qui se trouve ici. Pour accéder aux données sur les claims à l’aide de Google Earth, consultez cette page.
Type de tenure *
Y a-t-il un changement à la tenure du projet (propriété ou superficie) par rapport au plan de fermeture déposé? *
Partie 2. Informations sur l’inspection
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Partie 2 – Informations sur l’inspection
•         Date et nom de dépôt du plan de fermeture : Il s’agit de la date à laquelle le plan de fermeture a été déposé à l’origine. Il ne renvoie à aucune modification du plan de fermeture.
•         Modification la plus récente du plan de fermeture : Il s’agit de la modification la plus récente apportée au plan de fermeture actuel. La date de dépôt est la date à laquelle le directeur de réhabilitation de la mine a déposé la demande, et non la date à laquelle elle-ci a été soumise par le promoteur.
•         Type actuel : Il s’agit du stade auquel se trouve votre projet, comme défini par la Loi sur les mines (la « Loi ») : « Exploration avancée » ou « Production minière ».
-         L’exploration avancée est définie dans la Loi comme « Excavation d’un puits d’exploration, d’une galerie d’écoulement ou d’une descenderie, l’extraction de matières prescrites excédant la quantité prescrite, que l’extraction engendre ou non la perturbation ou le déplacement de matières prescrites situées sous terre ou en surface, l’installation d’une usine aux fins de tests ou tous autres travaux prescrits ». Les paragraphes 3(1) et 3(2) du Règl. de l’Ontario 240/00 fournissent de plus amples renseignements sur ce qui est considéré comme de l’exploration avancée aux fins de la Loi et du Règlement en question.
-         La production minière est définie dans la Loi comme « Exploitation minière qui produit des minéraux ou des substances contenant des minéraux aux fins de vente immédiate ou de stockage en vue de la vente future. S’entend également de l’aménagement d’une mine effectué à de telles fins ».
•         État actuel du projet :
-         Le terme « En activité » signifie que le projet minier n’est pas en état d’inactivité ou de suspension temporaire, et qu’il n’est pas fermé.
-         Le terme « Suspension temporaire » est défini comme « Suspension, planifiée ou non, d’un projet, conformément à un plan de fermeture déposé, où des mesures de protection sont en place et où le lieu est surveillé continuellement par le promoteur ».
-         Le terme « Inactivité » est défini comme « Suspension indéfinie d’un projet, conformément à un plan de fermeture déposé, où des mesures de protection sont en place, mais le lieu n’est pas surveillé continuellement par le promoteur ».
-         Le terme « Fermeture » désigne l’étape où l’extraction et/ou la transformation des minéraux sont terminées et où les activités réglementées restantes se rapportent à la réhabilitation des risques miniers.
•         Cet ACI est-il lié à une ordonnance du directeur? Veuillez vous reporter à la Loi sur les mines pour connaître les différents types d’ordonnances du directeur. Les ordonnances du directeur sont envoyées par voie d’une lettre du directeur de la réhabilitation.
•         Date et nature du rajustement le plus récent du montant de la garantie financière : Veuillez indiquer la dernière fois que le montant de la garantie financière détenue par le ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines a été rajusté pour ce projet; il peut s’agir d’une réduction ou d’une augmentation de la garantie financière.
Date et nom de dépôt du plan de fermeture
Modification la plus récente du plan de fermeture
Type actuel *
État actuel du projet *
Cet ACI est-il lié à une ordonnance du directeur? *
Date et nature du rajustement le plus récent du montant de la garantie financière
Partie 3. Informations sur l’inspection
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Partie 3 – Informations sur l’inspection
•         Si un inspecteur a visité votre mine récemment, vous devez avoir reçu un rapport d’inspection qui contient les informations nécessaires pour remplir cette partie. Si vous n’êtes pas certain, veuillez contacter votre agent d’inspection de la Section de l’exploration minière et de l’exploitation des minéraux.
•         Si le rapport d’inspection vous demandait de remplir un formulaire d’avis de changement d’état du projet ainsi qu’un formulaire d’avis de changements importants, veuillez inclure ces informations dans cette section.
•         Pour remplir cette section, veuillez vous reporter à votre rapport d’inspection, en particulier le « Résumé des problèmes de non-conformité » et les points de la section des « Mesures requises ».
Le rapport d’inspection le plus récent exige-t-il le dépôt d’un ACI? *
Cet ACI comprend-il tous les changements exigés dans le rapport d’inspection? *
Toutes les mesures exigées dans votre rapport d’inspection ont-elles été prises (que ce soit dans cet ACI ou pas)? *
Partie 4. Promoteur existant dans le plan de fermeture déposé
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Partie 4 – Promoteur existant dans le plan de fermeture déposé
•         Nom, prénom, initiale du second prénom : Si, à titre individuel, vous êtes l’unique promoteur du projet minier, veuillez remplir les informations requises. Si vous êtes un particulier remplissant la partie au nom d’une société, vous devez avoir le pouvoir d’engager la société.
•         Numéro de client : Chaque société se verra attribuer un numéro de client par le ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines qu’elle peut récupérer dans l’accès des utilisateurs inscrits du Système d’administration des terrains miniers.
•         Nom juridique de la société (le cas échéant) : Le nom juridique doit être celle du promoteur du plan de fermeture déposé, qui ne peut être ni la société mère ni le titulaire des droits miniers. Le nom juridique de la société sera indiqué dans les statuts constitutifs (ou les statuts de modification, de prorogation, de fusion, d’arrangement, de réorganisation ou de reconstitution, selon le cas). Il peut également être obtenu en effectuant une recherche de société.
•         Dénomination sociale de la société : Si vous êtes un propriétaire unique ou une société exploitée sous un nom différent, ou si pour toute autre raison vous avez inscrit un nom en vertu de la Loi sur les noms commerciaux, indiquez le nom ici.
•         Numéro d’entreprise : Le numéro d’entreprise de l’Agence du revenu du Canada (ARC) qui a été attribué à votre société.
•         Entrez vos prénom, initiale et nom de famille, ou nom unique, pour signer le formulaire : La personne qui a rempli son nom dans cette partie ci-dessus doit apposer sa signature.
•         Ajouter un promoteur : Veuillez cliquer sur le bouton bleu pour agrandir les champs s’il y a actuellement plus d’un promoteur.
Promoteur 1
Adresse
Le promoteur actuel est-il le titulaire actuel des droits miniers? *
Partie 5. Titulaire actuel des droits miniers dans le plan de fermeture déposé
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Partie 5 – Titulaire actuel des droits miniers dans le plan de fermeture déposé
•         Veuillez remplir cette partie si le(s) titulaire(s) des droits miniers est/sont le(s) même(s) ou différent(s) du promoteur. Le ou les titulaire(s) de droits miniers peuvent être différents du promoteur minier.
•         Veuillez remplir cette partie en suivant les mêmes indications que celles fournies pour la partie 4 ci-dessus.
Titulaire 1
Adresse
Partie 6. Documents supplémentaires
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Partie 6 – Documents supplémentaires
Exigée pour toutes les demandes :
•         Liste de contrôle de l’avis des changements importants : Veuillez vous assurer de remplir cette liste de contrôle ci-dessous; ce formulaire est obligatoire.
•         Liste de tous les droits miniers dans les limites du plan de fermeture déposé : Veuillez fournir ces informations dans une feuille de calcul ou un tableau Excel et vous assurer qu’elles comprennent le numéro d’identification de la tenure, le type de tenure (claim, bail, permis d’occupation) et le titulaire de la tenure. Veuillez énumérer toutes les tenures, quelle que soit la manière dont elles ont été délivrées ou obtenues, par exemple les tenures administrées par d’autres ministères, comme les servitudes et les affectations du sol. Pour joindre ce document, cliquez sur le bouton « Ajouter un document » ci-dessous.
•         Carte du projet à l’échelle, indiquant tous les changements proposés dans le plan de fermeture déposé : Cette carte vise à pointer clairement les changements que vous proposez par rapport au plan de fermeture actuellement déposé. Veuillez distinguer clairement les infrastructures et structures minières existantes (p. ex., chaussées, bâtiments, amas de stériles, bassins de résidus, etc.) et toutes les infrastructures et structures minières proposées. Ces changements proposés doivent correspondre au contenu de votre formulaire d’avis de changements importants et de votre liste de contrôle. Veuillez recenser les structures qui n’ont pas encore été construites, mais qui ont été comprises dans un plan de fermeture ou une modification de plan de fermeture déjà déposé. Pour joindre ce document, cliquez sur le bouton « Ajouter un document » ci-dessous.
-         Si vous ne proposez que des changements administratifs dans cet ACI, vous devez quand même les pointer sur la carte (p. ex., mettez en évidence un changement de nom du promoteur sur votre carte de chantier existante, indiquez tout changement de tenure sur votre carte, etc.).
-         Les promoteurs doivent également préciser clairement : les points de repère identifiables, comme les villes, les réserves ou communautés des Premières Nations à proximité; les lacs, les cours d’eau et autres caractéristiques topographiques notables; les chemins de fer, les routes, les lignes électriques et les pipelines; les lignes de démarcation des cantons; et dans la mesure du possible, les limites des claims, des baux, des permis d’occupation ou des lettres patentes; la légende, l’échelle, la flèche du Nord et les coordonnées de la grille.
•         Résumé des consultations des communautés autochtones sur les changements proposés si des consultations préalables ont été menées : Ce résumé a pour but de fournir une explication concise de toute consultation déjà menée concernant les changements proposés, clairement répartie par communauté. Les promoteurs peuvent utiliser le rapport de consultation des Autochtones du ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines pour fournir des informations sur la consultation des Autochtones; un document distinct plus détaillé peut également être joint si la consultation préalable a été plus large. Pour joindre ce document, cliquez sur le bouton « Ajouter un document » ci-dessous.
Pour tout changement à la tenure, au promoteur du plan de fermeture, ou à la propriété et au contrôle :
•         Formulaire de mise à jour du promoteur et des droits miniers si des changements aux promoteurs ou aux titulaires de droits miniers sont proposés : Remplissez ce formulaire si des changements aux promoteurs ou aux titulaires de droits miniers sont proposés. Une fois que vous aurez coché cette case, le formulaire s’affichera ci-dessous.
•         Liste de tous les changements apportés à la tenure des droits miniers à partir du plan de fermeture déposé si des changements à la ligne de démarcation du plan de fermeture ou à toute tenure sont proposés : Dans une liste distincte de la durée actuelle de la période de validité susmentionnée, veuillez indiquer toute modification proposée de cette tenure dans le cadre du présent avis de changements importants. Par exemple, vous pouvez ajouter des baux à la limite de démarcation d’un plan de fermeture ou changer le titulaire de la tenure. Pour joindre ce document, cliquez sur le bouton « Ajouter un document » ci-dessous. Veuillez également remplir le formulaire de mise à jour des promoteurs et des droits miniers.
Si vous avez des informations supplémentaires à fournir, par exemple si vous avez réalisé des études ou des évaluations supplémentaires qui se rapportent aux changements proposés dans le présent avis de changements importants, veuillez les joindre en cliquant sur le bouton « Ajouter un document ».
Cliquez sur le bouton « Ajouter un document » ci-dessous pour joindre des documents à cette demande. Si l’ensemble de vos pièces jointes dépasse la taille limite (13 Mo), envoyez les pièces jointes restantes, clairement étiquetées, à 
partVIIsubmissions@ontario.ca.
Documents exigés pour toutes les demandes :
•         Liste de contrôle de l’avis des changements importants (voir ci-dessous)
•         Liste de tous les droits miniers dans les limites du plan de fermeture déposé (veuillez joindre le document)
•         Carte du projet à l’échelle, indiquant tous les changements proposés dans le plan de fermeture déposé (veuillez joindre le document)
•         Résumé des consultations des communautés autochtones sur les changements proposés si des consultations préalables ont été menées (veuillez joindre le document)
Documents exigés pour tout changement à la tenure, au promoteur du plan de fermeture, ou à la propriété et au contrôle :
•         
•         Liste de tous les changements apportés à la tenure des droits miniers à partir du plan de fermeture déposé si des changements à la ligne de démarcation du plan de fermeture ou à toute tenure sont proposés (à joindre)
Documents
1.
Mise à jour des promoteurs et des droits miniers
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Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines
Mise à jour des promoteurs et des droits miniers
En vertu de la Loi sur les mines
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Gouvernement de l'Ontario
Les renseignements personnels, s’il en est, recueillis sur ce formulaire seront utilisés pour l’administration d’une activité légalement autorisée, l’administration des exigences en vertu de la partie VII de la Loi sur les mines, L.R.O. 1990, c. M.14. Les renseignements fournis seront gérés conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, c. F.31. Les questions relatives à cette collecte doivent être adressées à la Section de l’exploration minière et de l’exploitation des minéraux, ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines, 933, chemin du lac Ramsey, Sudbury (Ontario)  P3E 6B5. Téléphone 705-670-5815.
Instructions
Pour signaler les changements importants apportés à un projet en vertu du paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines, veuillez remplir le formulaire en écrivant en lettres moulées ou en tapant, et l’envoyer à : partVIIsubmissions@ontario.ca.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Proposez-vous des changements au(x) promoteur(s)? *
Partie 1. Nouveau promoteur (le cas échéant)
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Partie 1 – Nouveau promoteur (le cas échéant)
•         Nom, prénom, initiale du second prénom : Si, en tant que particulier, vous devenez le seul propriétaire du projet minier, veuillez remplir les informations requises. Si vous êtes un particulier remplissant la partie au nom d’une société qui devient le nouveau promoteur, vous devez avoir le pouvoir d’engager la société.
•         Numéro de client : Chaque société se verra attribuer un numéro de client par le ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines qu’elle peut récupérer dans l’accès des utilisateurs inscrits du Système d’administration des terrains miniers.
•         Nom juridique de la société (le cas échéant) : Le nom juridique doit être celle du promoteur du plan de fermeture déposé, qui ne peut être ni la société mère ni le titulaire des droits miniers. Le nom juridique de la société sera indiqué dans les statuts constitutifs (ou les statuts de modification, de prorogation, de fusion, d’arrangement, de réorganisation ou de reconstitution, selon le cas). Il peut également être obtenu en effectuant une recherche de société.
•         Dénomination sociale de la société : Si vous êtes un propriétaire unique ou une société exploitée sous un nom différent, ou si pour toute autre raison vous avez inscrit un nom en vertu de la Loi sur les noms commerciaux, indiquez le nom ici.
•         Numéro d’entreprise : Le numéro d’entreprise de l’Agence du revenu du Canada (ARC) qui a été attribué à votre société.
•         Entrez vos prénom, initiale et nom de famille, ou nom unique, pour signer le formulaire : La personne qui a rempli son nom dans cette partie ci-dessus doit apposer sa signature.
•         Ajouter un promoteur : Veuillez cliquer sur le bouton bleu pour agrandir les champs s’il y a actuellement plus d’un promoteur.
Promoteur 1
Adresse
Proposez-vous des changements au(x) titulaire(s) de droits miniers? *
Partie 2. Nouveau titulaire des droits miniers (le cas échéant)
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Partie 2 – Nouveau titulaire des droits miniers (le cas échéant)
•         Veuillez remplir cette partie pour tout changement concernant le titulaire des droits miniers, qu’il soit ou non le promoteur aussi. Par exemple, il arrive qu’une filiale d’une société détienne les droits miniers, mais que le promoteur du projet soit différent.
•         Veuillez remplir cette partie en suivant les mêmes indications que celles fournies pour la partie 1 ci-dessus.
Titulaire 1
Adresse
Liste de contrôle de l’avis des changements importants
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Ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines
Liste de contrôle de l’avis des changements importants
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Gouvernement de l'Ontario
Instructions
Pour signaler des changements importants apportés à un projet aux termes du paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines, entrez ou imprimez, puis envoyez la présente annexe, dûment remplie, ainsi que le formulaire d’avis de changements importants et toute information qui l’accompagne, à partVIIsubmissions@ontario.ca
Veuillez consulter les lignes directrices avant d’envoyer le formulaire pour vous assurer que tous les documents requis sont inclus dans votre demande. Si votre demande est incomplète, elle peut vous être retournée.
Des lignes directrices sont fournies tout au long de ce document pour vous aider à remplir chaque partie. Communiquez avec votre bureau régional si vous avez besoin de lignes directrices supplémentaires.
Lignes directrices générales :
•         Veuillez tenir compte des énoncés suivants lorsqu’il s’agit de déterminer ce qui peut être considéré comme un « changement important », et en conséquence, justifier un avis des changements importants (ACI). Selon le paragraphe 144(2) de la Loi sur les mines :
         « Le promoteur avise sans délai le directeur, selon la formule et les modalités prescrites si, selon le cas :
(a)         un élargissement ou une modification du projet sont prévus;
(b)         un changement est intervenu au niveau de la propriété, de l’occupation, de la gestion ou du contrôle du projet;
(c)         est survenu un autre changement important dont il serait raisonnable de s’attendre qu’il aura des répercussions importantes sur le caractère adéquat du plan de fermeture. »
•         Un ACI doit être transmis si votre changement proposé relève de l’une ou l’autre des catégories susmentionnées. Le promoteur doit faire preuve de discernement pour déterminer si les changements proposés auront un effet important sur l’adéquation du plan de fermeture, notamment la garantie financière. Nous vous encourageons à faire preuve d’excès de prudence si vous n’êtes pas certain et à faire appel au ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines si vous avez besoin de conseils. N’oubliez pas qu’un ACI n’entraîne pas nécessairement une modification du plan de fermeture, mais doit, néanmoins, être signalé.
•         Cette liste de contrôle vise à donner au ministère de l’Énergie, du Développement du Nord et des Mines les informations dont il a besoin pour traiter votre ACI rapidement et vous communiquer les prochaines étapes clairement et efficacement.
•         Cette liste de contrôle vous oblige à avoir une compréhension complète du projet que vous proposez et à fournir des détails.
•         Veuillez tenir compte des répercussions secondaires possibles de votre changement proposé. Par exemple, si votre changement vise à agrandir un amas de stériles, veillez à inclure des informations sur l’origine de cet amas, c.-à-d., est-il le résultat d’une expansion souterraine?
•         Lorsque vous remplissez cette liste de contrôle, tenez compte de l’incidence de votre changement proposé sur les mesures de réhabilitation et la garantie financière.
•         Les questions sont fondées sur les exigences de l’annexe II du Règl. de l’Ont. 240/00 pour les plans de fermeture (PF) ou les changements aux plans de fermeture (CPF). La liste de contrôle vise à simplifier et à cadrer le PF ou le CPF si votre ACI vous oblige à en soumettre un.
•         Si vous n’êtes pas certain de votre réponse à l’une des questions, sélectionnez « Oui » et décrivez brièvement la situation dans votre réponse.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Partie 1. Informations générales
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Partie 1 – Informations générales
Donnez un résumé de tous les changements proposés, envisagés ou requis (2 000 caractères maximum). *
Assurez-vous de :
•         Fournir une description claire et concise du changement que vous proposez.
•         Décrire tous les changements administratifs que vous désirez apporter, comme le changement de propriétaire, le nouveau nom de la mine, le changement de nom de la société et les changements à la tenue (comme une demande de bail).
•         Décrire tous les changements que vous proposez au projet minier, qu’il s’agisse du rehaussement d’un barrage, de la construction d’une structure ou de la mise hors service d’infrastructures en surface ou souterraines, ou encore de l’ajout ou de la suppression de droits d’occupation.
•         Inclure une liste de toutes les autorisations pertinentes requises par d’autres ministères provinciaux ou fédéraux, comme le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs, le ministère des Richesses naturelles et des Forêts et Pêches et Océans Canada.
Décrivez la nature et la portée des nouveaux effets écologiques potentiels des changements proposés, tant sur le chantier qu’à l’extérieur de celui-ci, p. ex., effets en aval de la structure. S’il n’y en a pas, fournissez des justifications (2 000 caractères maximum). *
Tenez compte des questions suivantes lorsque vous remplissez cette partie :
•         Quels sont les effets potentiels que les changements que vous proposez peuvent avoir sur l’environnement immédiat et en aval?
•         Y a-t-il des répercussions attendues sur les eaux de surface ou souterraines du chantier (p. ex., changements au débit ou à l’écoulement, à la température de l’eau, à la chimie/qualité de l’eau)?
•         Quelle est l’étendue géographique attendue qui pourrait être touchée (p. ex., à l’intérieur ou à l’extérieur du bassin-versant)?
•         Proposez-vous de modifier l’empreinte de la mine? Il s’agirait notamment de changements à l’empreinte définie par la ligne de démarcation du plan de fermeture, à l’empreinte des zones déjà perturbées ou des zones non perturbées.
•         Y a-t-il des changements à la façon dont le terrain est utilisé à l’intérieur des limites du plan de fermeture?
•         Y a-t-il des répercussions ou des changements attendus sur la composition, la santé ou l’utilisation des espèces aquatiques ou terrestres (flore ou faune) dans le chantier?
•         Y a-t-il des répercussions attendues sur l’air et le bruit?
•         Y a-t-il des changements aux sources de contamination ou de pollution héritées?
•         Y a-t-il des changements susceptibles d’améliorer les risques miniers hérités?
•         Y a-t-il d’autres changements qui pourraient avoir un effet sur l’environnement?
Décrivez les répercussions économiques prévues des changements proposés (p. ex., vie de la mine, emplois, etc.). S’il n’y en a pas, fournissez des justifications (2 000 caractères maximum). *
Tenez compte des questions suivantes lorsque vous remplissez cette partie :
•         Y a-t-il des possibilités ou avantages économiques attendus en rapport avec le projet ou l’activité? Le projet augmentera-t-il la durée de vie de la mine, créera-t-il plus d’emplois dans la construction et l’exploitation?
•         Quelles seront les retombées économiques pour la société, les municipalités et/ou les communautés autochtones voisines, et pour la province dans son ensemble?
•         Des accords/partenariats sur les retombées et les avantages sont-ils prévus ou mis en place?
Partie 2. Barrages de stériles miniers et autres enceintes de confinement
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Partie 2 – Barrages de stériles miniers et autres enceintes de confinement
Selon l’Association canadienne des barrages, un barrage est une barrière construite pour retenir l’eau, l’eau contenant toute autre substance, les déchets liquides ou les résidus – il peut comprendre des ouvrages annexes et des systèmes accessoires, nécessaires ou se rapportant à la barrière.
Lorsque vous envoyez un ACI pour un rehaussement de barrage, veuillez fournir les documents suivants :
•         Une description détaillée des travaux proposés.
•         Un calendrier de construction précisant la saison et l’année (p. ex., printemps de 2021)
•         Une vue en plan montrant l’étendue de l’empreinte des travaux proposés (ce document s’ajoute à la carte à l’échelle du projet indiquant tous les changements proposés à partir du plan de fermeture déposé).
Les travaux proposés comprennent-ils des changements aux barrages de stériles miniers, notamment le changement de l’élévation des barrages existants ou la construction de nouveaux barrages? *
Si « non », passez à la section 3.
Changement(s) proposé(s) *
Oui
Non
Si oui, résumez les changements proposés
(1 000 caractères maximum)
Proposez-vous d’élever un barrage de stériles miniers existant ou d’autres enceintes de confinement?
Les changements proposés exigeront-ils qu’un barrage de stériles miniers ou toute autre enceinte de confinement dépasse la cote d’arasement ou l’empreinte ultime, énoncée dans le plan de fermeture actuellement déposé?
Tenez compte de ce qui suit : Augmentez-vous l’empreinte de vos activités?
Les changements proposés seront-ils situés dans une zone précédemment non perturbée?
Le terme « non perturbée » s’entend de zones dans lesquelles il n’y a eu aucune construction auparavant (p. ex., zones vertes) ou de zones remaniées précédemment, mais qui sont délaissées depuis un certain temps.
Les changements proposés ou la construction de barrages de stériles miniers ou d’autres enceintes de confinement auront-ils une incidence sur le montant de la garantie financière à fournir?
Tenez compte de ce qui suit : Le rehaussement du barrage augmentera-t-il les coûts de réhabilitation du chantier?
Partie 3. Promoteur et tenure
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Partie 3 – Promoteur et tenure
Changement(s) proposé(s) *
Oui
Non
Si oui, résumez les changements proposés
(1 000 caractères maximum)
Promoteur/propriété – Informations sur le promoteur
Proposez-vous des changements au nom ou à l’adresse du promoteur, aux noms des mandataires ou employés autorisés à agir au nom du promoteur, ou à l’emplacement ou à l’adresse du chantier?
Proposez-vous des changements qui nécessitent des certificats nouveaux ou à jour, exigés par le plan de fermeture actuellement déposé?
Tenez compte de la liste des certificats suivante lorsque vous remplissez cette partie. Certificats pour :
•         Embouts en béton ou en acier
•         Compétence rhéologique
•         Barres en acier et béton pour résistance à la compression
•         Remblayage d’un puits, d’une cheminée ou d’un gradin
•         Stabilité d’une fosse avec dénivelé vertical > 3 m non remblayé
•         Élévation de l’eau dans une fosse inondée
•         Stot, chambres et piliers
•         Type et fréquence de la surveillance – eau de surface
•         Lixiviation des métaux et exhaure des formations rocheuses acides
•         Couvertures humides et sèches
•         Préparation de chantier secondaire pour revégétalisation
•         Stabilité de tous les bassins de captage
Proposez-vous des changements à la propriété du projet, c.-à-d. la vente ou la fusion, notamment un changement de contrôle?
Tenure et lignes de démarcation – lignes de démarcation/empreinte du plan de fermeture déposé
Proposez-vous des changements aux lignes de démarcation du plan de fermeture actuellement déposé?
Tenez compte de ce qui suit : Ajoutez-vous ou supprimez-vous des terres dans les lignes de démarcation de votre plan de fermeture?
Proposez-vous de développer de nouvelles zones à l’intérieur des lignes de démarcation actuelles du plan de fermeture, qui ne sont pas encore non perturbées?
Le terme « non perturbée » s’entend de zones dans lesquelles il n’y a eu aucune construction auparavant (p. ex., zones vertes) ou de zones remaniées précédemment, mais qui sont délaissées depuis un certain temps.
Tenure et lignes de démarcation – tenure minière
Proposez-vous des changements à la tenure minière du projet?
Il s’agit d’ajouter ou de supprimer le statut domanial de terrains dans un PF ou CPF actuellement déposé, ou de tout changement proposé à ce statut, par exemple, la modification de demandes de baux.
Partie 4. Changements proposés au plan de fermeture actuellement déposé
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Partie 4 – Changements proposés au plan de fermeture actuellement déposé
Changement(s) proposé(s) *
Oui
Non
Si oui, résumez les changements proposés
(1 000 caractères maximum)
Conditions du chantier
Proposez-vous des changements à l’utilisation actuelle du chantier ou des terrains adjacents?
Il s’agit également de changements apportés au chantier qui peuvent avoir une incidence sur les terrains avoisinants.
Proposez-vous des changements au projet qui pourraient altérer les eaux de surface dans le chantier ou celles qui s’y écoulent?
Lorsque vous décrivez l’ampleur du changement en ce qui concerne les eaux de surface et souterraines, veuillez déterminer les éventuelles répercussions prévues sur les eaux qui traversent le chantier. Par exemple, s’il est attendu que des changements modifient complètement le trajet, la destination, la chimie ou le débit d’une source d’eau, ils doivent être inclus. Un autre exemple serait si un changement mineur du parcours exposait la source d’eau à une nouvelle source de contamination qui altérerait la chimie de l’eau.
Proposez-vous des changements au projet qui pourraient avoir une incidence sur les eaux dont au moins une partie du débit provient du chantier?
Proposez-vous des changements au projet qui pourraient avoir une incidence sur les eaux souterraines dans les limites du chantier?
Proposez-vous des changements au projet qui pourraient altérer les eaux souterraines au-delà des limites du chantier?
Proposez-vous des changements au projet qui pourraient avoir une incidence sur la faune et la flore terrestres?
Veuillez nommer toutes les espèces en péril dans la région si vous les connaissez.
Proposez-vous des changements au projet qui pourraient avoir une incidence sur la faune et la flore aquatiques?
Veuillez nommer toutes les espèces en péril dans la région si vous les connaissez.
Proposez-vous des changements au risque minier préexistant sur le chantier ou à une contamination du chantier qui s’est produite?
Changements liés à l’activité minière
Proposez-vous des changements aux détails des activités minières prévues tout au long de la durée du projet, notamment la préparation, l’exploitation, la transformation et le remblayage?
Proposez-vous des changements aux plans de préparation souterraine existants dans le plan de fermeture actuellement déposé?
Proposez-vous des changements aux bâtiments ou infrastructures existants ou prévus sur le chantier?
Proposez-vous des changements à la production, à la manutention ou à l’évacuation des résidus sur le chantier?
Proposez-vous des changements à la production, à la manutention, au stockage ou à l’élimination des stériles, des minerais, des concentrés et des morts-terrains?
Cela pourrait également inclure les aires de stockage des granulats.
Proposez-vous des changements aux systèmes de gestion des déchets existants ou proposés ou aux aires de traitement ou d’évacuation?
Proposez-vous des changements aux systèmes de gestion ou de traitement des eaux?
Proposez-vous des changements aux aires d’entreposage des produits pétroliers ou chimiques, des matières explosives, des substances dangereuses ou des substances toxiques?
Les aires de stockage comprennent les espaces en surface et souterrains.
Proposez-vous de réviser le calendrier du projet, le calendrier de réhabilitation progressive ou le calendrier de réhabilitation se rapportant à la fermeture de la mine?
Déterminez si les changements proposés  entraîneront des modifications de l’un de ces calendriers.
Réhabilitation progressive
Proposez-vous des changements aux détails des mesures de réhabilitation progressive prévues pendant la durée du projet?
La durée de vie du projet comprend toutes les étapes du projet, notamment la production et la fermeture.
Surveillance
Proposez-vous des changements aux programmes et procédures de surveillance conformément au Code pour vous assurer que la stabilité physique des risques miniers du chantier assure le niveau de protection requis pour chaque étape de la fermeture, notamment les emplacements, les méthodes et la fréquence de surveillance, ainsi que la façon dont les résultats de la surveillance seront consignés et communiqués au directeur?
En vertu de la Loi sur les mines, le « risque minier » désigne tout élément d’une mine, ou toute perturbation du sol, qui n’a pas été réhabilité conformément à la norme prescrite. (« mine hazard »)
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Rehabilitation Code of Ontario, partie 8 : Physical Stability Monitoring.
Proposez-vous des changements aux programmes et procédures de surveillance conformément au Code pour vous assurer que la stabilité chimique des résidus, des stériles, de la verse à minerais, de l’aire de stockage des granulats, des morts-terrains et d’autres aires de stockages, ainsi que des effluents de surface et souterrains, assurent le niveau de protection nécessaire à chaque étape de la fermeture, notamment les emplacements, les méthodes et la fréquence de l’échantillonnage, les paramètres à analyser, les méthodes analytiques utilisées et la façon dont les résultats de la surveillance seront enregistrés et communiqués au directeur?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 7 : Metal Leaching and Acid Rock Draining Requirements.
Proposez-vous des changements aux programmes et procédures de surveillance biologique pour évaluer les effets du projet sur la biocénose?
Conditions attendues du chantier
Proposez-vous des changements à l’utilisation donnée des terrains du chantier après sa fermeture?
Proposez-vous des changements à la topographie ou au classement du chantier après sa fermeture (p. ex. élévation, déclivité, drainage, etc.)?
Proposez-vous des changements, après la fermeture, aux conditions prévues des eaux de surface qui se trouvent sur le chantier ou qui s’y écoulent, et des eaux de surface dont au moins une partie du débit provient du site?
Proposez-vous des changements, après la fermeture, aux conditions prévues des eaux souterraines situées à l’intérieur du chantier qui pourraient avoir été altérées par le projet?
Proposez-vous des changements à l’état prévu des communautés de la faune et la flore terrestres, par rapport à leur état avant le début du projet?
Proposez-vous des changements à l’état prévu des communautés de la faune et la flore aquatiques, par rapport à leur état avant le début du projet?
Coûts des mesures de réhabilitation
Les changements proposés auront-ils une incidence sur les coûts prévus de la mise en œuvre des mesures de réhabilitation et des programmes de surveillance nécessaires à la fermeture du site?
Veuillez également inclure les coûts des études requises pour déterminer les mesures de réhabilitation appropriées.
Garantie financière
Proposez-vous des changements à la forme ou au montant de la garantie financière à fournir?
Le cas échéant, proposez-vous des changements aux informations financières et commerciales utilisées pour établir la garantie financière?
Partie 5. Mesures de réhabilitation
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Partie 5 – Mesures de réhabilitation
Proposez-vous des changements à vos plans pour les mesures de réhabilitation nécessaires à la suspension temporaire, à l’inactivité ou à la fermeture du projet ou de l’une de ses parties? *
Si « oui », remplissez la section suivante. Si « non », il n’y a pas d’autre section à remplir.
Changement(s) proposé(s) *
Oui
Non
Si oui, résumez les changements proposés
(1 000 caractères maximum)
Mesures de réhabilitation – suspension temporaire
Proposez-vous des changements aux mesures visant à limiter l’accès au chantier, aux bâtiments et aux autres structures aux seules personnes autorisées afin de sécuriser les produits pétroliers ou chimiques, les déchets et les systèmes de gestion des déchets, et d’éliminer ou de retirer les matières explosives du chantier?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à empêcher tout accès non autorisé ou accidentel aux ouvertures de mine à la surface?
Proposez-vous des changements aux mesures pour assurer le maintien des systèmes hydrauliques et mécaniques en état de charge à vide, et la sûreté et la sécurité des systèmes électriques?
Proposez-vous des changements aux mesures pour contrôler tout type d’effluent?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à garantir que l’état de tout verse à minerais et amas de stériles, de concentrés, de morts-terrains et d’autres matériaux sont maintenus dans un état sûr et stable?
Proposez-vous des changements aux mesures pour garantir que tous les résidus, eaux et autres structures d’endiguement sont maintenus dans un état sûr et stable, conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1,	Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 8 : Physical Stability Monitoring, alinéa 61(1)d) et articles 65 et 66.
Proposez-vous de réviser le calendrier des mesures de réhabilitation à mettre en œuvre pour que le projet soit considéré en suspension temporaire?
Mesures de réhabilitation – état d’inactivité
Proposez-vous des changements aux mesures visant à limiter l’accès au chantier, aux bâtiments et aux autres structures aux seules personnes autorisées?
Proposez-vous des changements à la façon dont les puits, les cheminées ou les gradins doivent être sécurisés conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 1 : Protection of Mine Openings to Surface.
Proposez-vous des changements à la façon dont les entrées des galeries d’accès et des rampes doivent être sécurisées conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 1 : Rehabilitation of Mine Opens to Surface.	
Proposez-vous des changements aux mesures visant à garantir que les autres ouvertures à la surface qui créent un risque minier sont stabilisées et sécurisées conformément au Code?
En vertu de la Loi sur les mines, le « risque minier » désigne tout élément d’une mine, ou toute perturbation du sol, qui n’a pas été réhabilité conformément à la norme prescrite. (« mine hazard »)
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 1 : Rehabilitation of Mine Opens to Surface.
Proposez-vous des changements aux mesures prises pour garantir que tous les systèmes mécaniques et hydrauliques sont maintenus en état de charge à vide, que les systèmes électriques non essentiels sont mis hors tension et que tous les autres systèmes électriques sont sûrs et protégés?
Proposez-vous des changements aux mesures de surveillance, d’entretien ou de réhabilitation de toutes les zones de retenue des résidus?
Proposez-vous des changements aux mesures de surveillance, d’entretien ou de réhabilitation de toutes les décharges ou autres zones de gestion des déchets?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à retirer, à éliminer, à isoler ou à gérer sur place tous les produits pétroliers, substances chimiques et déchets, notamment le polychlorobiphényle (PCB), et à garantir que toutes les matières explosives sont éliminées ou retirées du chantier?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à garantir que l’état de tout verse à minerais et amas de stériles, de concentrés, de morts-terrains et d’autres matériaux sont maintenus dans un état physique et chimique sûr et stable?
Proposez-vous des changements aux mesures pour garantir que tous les résidus, eaux et autres structures d’endiguement sont maintenus dans un état sûr et stable, conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 4 : Tailings Dams and Other Containment Structures et partie 8 : Physical Stability Monitoring.
Proposez-vous des changements à un programme ou à un calendrier d’inspection du chantier?
Proposez-vous de réviser le calendrier des mesures de réhabilitation à mettre en œuvre pour que le projet soit considéré en état d’inactivité?
Mesures de réhabilitation – fermeture des activités
Proposez-vous des changements à la façon dont tous les puits, les cheminées ou les gradins seront sécurisés conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 1 : Protection of Mine Openings to Surface.
Proposez-vous des changements à la façon dont toutes les entrées des galeries d’accès et des rampes doivent être sécurisées conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 1 : Protection of Mine Openings to Surface.
Proposez-vous des changements aux mesures à prendre pour garantir que les autres ouvertures à la surface qui créent un risque minier sont stabilisées et sécurisées conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 1 : Protection of Mine Openings to Surface.
Proposez-vous des changements aux mesures à prendre pour évaluer la stabilité des travaux de surface et souterrains et aux mesures à prendre pour assurer la stabilité du terrain naturel conformément au Code, notamment les rapports de toutes les études menées en vertu des articles 30, 31 et 32 de l’annexe 1?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 3 : Stability of Crown Pillar et partie 8 : Physical Stability Monitoring.
Proposez-vous des changements à la façon dont les bâtiments, les lignes de transport d’électricité, les pipelines, les pistes d’atterrissage et autres structures et infrastructures seront retirés ou éliminés?
Proposez-vous des changements à la façon dont les machines, les équipements et les réservoirs de stockage seront retirés ou éliminés?
Proposez-vous des changements à la façon dont tous les corridors de transport seront fermés et revégétalisés conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 9 : Revegetation.
Proposez-vous des changements à la façon dont les structures, les fondations et les dalles en béton seront retirées ou recouvertes et revégétalisées conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 9 : Revegetation.
Proposez-vous des changements à la façon dont tous les produits pétroliers, substances chimiques et déchets seront retirés ou éliminés sur place et que les explosifs seront éliminés ou retirés du chantier?
Proposez-vous des changements à la façon dont les BPC ou les matières contaminées aux BPC seront éliminés ou pris en charge sur place?
Proposez-vous des changements aux mesures de réhabilitation des décharges et d’autres zones de gestion des déchets?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à analyser les sols à proximité immédiate de tout lieu de stockage ou de transfert de produits pétroliers, de substances chimiques, de matières explosives ou de déchets, et aux mesures à prendre relativement à l’évaluation des risques pour contrôler ou évacuer les sols contaminés?
Proposez-vous des changements aux mesures pour assurer la stabilité physique et chimique, la prévention de l’érosion et le contrôle de la qualité des eaux de surface et souterraines dans les aires de retenue des résidus?
Proposez-vous des changements aux mesures pour assurer la stabilité physique et chimique, la prévention de l’érosion et le contrôle de la qualité des eaux de surface et souterraines dans les verses à minerais et amas de stériles, de concentrés, de morts-terrains et d’autres matériaux?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à rompre les zones de retenue des résidus ou des eaux, et tout autre bassin de captage, ou à les stabiliser contre les charges statiques ou dynamiques, afin d’assurer le confinement des matériaux et de maintenir l’utilisation donnée des terres?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à supprimer ou à rendre inopérantes toutes les structures de décantation, à l’exception des évacuateurs de crues du barrage?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à garantir que la structure physique des cours d’eau et des canaux de drainage restant sur place sera naturellement stable et intégrée à l’écosystème environnant, et conforme aux utilisations données du sol du chantier?
Proposez-vous des changements aux mesures visant à garantir que la revégétalisation de toutes les zones perturbées sera autonome, intégrée à l’écosystème environnant et conforme aux utilisations données des terres du chantier, conformément au Code?
Consultez le Règl. de l’Ont. 240/00, annexe 1, Mine Rehabilitation Code of Ontario, partie 9 : Revegetation.
Proposez-vous des changements au calendrier des mesures de réhabilitation à prendre avant que les activités du projet ne puissent être considérées comme fermées?
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